
15-Découverte des Gestes Efficaces d'urgence en élevage des
Ruminants
Public cible
Éleveurs et éleveuses de ruminants (bovins, ovins, caprins), porteurs de projet et
associés d’exploitations agricoles.

Objectifs
Identifier une situation d’urgence en élevage de ruminants. Préparer et sécuriser une
intervention d’urgence. Réaliser les principaux gestes techniques de premiers secours
en élevage. Mettre en oeuvre des soins de base (injections, plaies, immobilisation).
Comprendre et analyser les causes possibles de mortalité par une autopsie simple.
Savoir quand et comment solliciter une aide vétérinaire.

Enjeux
En élevage de ruminants, les situations d’urgence (accidents, blessures, troubles
digestifs aigus, fractures, mortalité inexpliquée) peuvent survenir à tout moment.
L’éleveur est souvent le premier intervenant et doit être en capacité d’agir
rapidement, efficacement et en sécurité, dans l’attente ou en complément d’une
intervention vétérinaire. Cette formation répond à plusieurs enjeux majeurs : Sécuriser
les interventions d’urgence en élevage afin de limiter la souffrance animale et les
pertes économiques. Renforcer l’autonomie et la capacité de décision des éleveurs
face à des situations critiques. Améliorer le bien-être animal par des gestes adaptés,
maîtrisés et respectueux. Réduire les risques pour l’éleveur (accidents, stress,
mauvaise manipulation). Mieux comprendre les situations de mortalité par une
approche pratique de l’autopsie.

Pré-requis
Aucun pré-requis nécessaire

Contenu
Module 1 – Préparer et sécuriser une intervention d’urgence en élevage (3h30)
Objectifs pédagogiques :
Se préparer mentalement et matériellement à une situation d’urgence.
Identifier rapidement le problème et prioriser les actions.
Sécuriser l’animal et l’intervenant.
Module 2 – Gestes techniques d’urgence : injections et trocardage ruminal (3h30)
Objectifs pédagogiques :
Connaître et maîtriser les différents types d’injections.
Savoir intervenir en cas de météorisation aiguë par trocardage.
Module 3 – Blessures, sutures et immobilisation des fractures (3h30)
Objectifs pédagogiques :
Évaluer une plaie et décider d’une intervention adaptée.
Réaliser des soins de base sur des blessures superficielles.
Immobiliser une fracture dans l’attente d’un soin spécialisé.
Module 4 – Autopsie pratique et compréhension des causes de mortalité (3h30)
Objectifs pédagogiques :
Observer et analyser un animal mort afin d’identifier des causes possibles de décès.
Améliorer la compréhension sanitaire du troupeau.

Modalité d'enseignement
présentiel

Méthodes et moyens pédagogiques
Apports théoriques et mise en situation sur la ferme accueillante

Moyens matériels
Présentation powerpoint, matériel apporter par le vétérinaire pour exemple,

Modalités d'évaluation des acquis
Questionnaire oral et questionnaire de satisfaction écrit

Nom et numéro de déclaration d'activité de l'OF
ARDEAR AURA
82420117742

Références qualités
qualicert

Infos complémentaires

Durée de la formation 2 jour(s)
Date limite d'inscription 20/02/2026

Tarifs
Adhérent 0€
Non adhérent 450€
gratuit pour les agriculteurs éligibles
VIVEA

Plus de renseignements
Soline Boussaroque
soline.boussaroque@cantadear.fr
Cant'ADEAR

Pour réussir votre formation, notre
organisme est en capacité d’adapter ses
prestations aux éventuelles situations de
handicap, temporaires ou permanentes.
Merci de nous contacter afin d’étudier
ensemble les possibilités d’adaptation.

Taux de satisfaction : 95.75%

Des bottes, un cahier de notes et
quelque chose à partager pour le repas

Modalités d'accès : les
modalités d’accès seront précisées lors
de la confirmation d’inscription

Conditions générales de formation

Dates, lieux et intervenants
24 févr 2026 Nord Ouest Cantal Dr Paul Polis - GIE Zone Verte
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09:00 - 17:00 (7hrs) 15400
25 févr 2026
09:00 - 17:00 (7hrs)

Nord Ouest Cantal
15400

Dr Paul Polis - GIE Zone Verte

Bulletin d'inscription

Nom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prenom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
_

Adresse _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Courriel _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Téléphone _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Merci d'envoyer ce bulletin, votre chèque (si nécessaire) et votre
attestation VIVEA à
CantADEAR
8 place de la Paix
15000 Aurillac

 Financer sa formation

Le crédit d'impôt formation
Les entreprises imposées d'après leur bénéfice réel peuvent
bénéficier d'un crédit d'impôt calculé sur les dépenses engagées
pour la formation de leurs dirigeants. Le montant du crédit
déductible des impôts correspond au total des heures passées en
formation, au titre d'une année civile, multiplié par le taux horaire
du SMIC dans la limite de 40h/année civile/entreprise.
Pour en bénéficier : lors de votre déclaration d'impôts, renseigner la
déclaration spéciale
(formulaire 2079-FCE-SD téléchargeable sur www.impots.gouv.fr) et
reporter le montant de crédit d'impôt sur l'imprimé de la
déclaration. Déposer cette déclaration à la direction générale des
impôts. L'attestation de présence remise par l'association en fin de
formation est à conserver, elle vous servira de pièce justificative.

Le service de remplacement
La participation à des formations vous donne droit au service de
remplacement et à une aide diminuant le coût de la journée de
remplacement. Pour cela, il faut être adhérent au service de
remplacement et être remplacé dans les trois mois qui suivent
l'absence. L'attestation de présence à la formation vous servira de
pièce justificative.

- J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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